
































Protocole de situation d’urgence 

 

On parle d’urgence vitale quand il y a une altération des fonctions cardio respiratoires 

qui constitue une menace pour la vie de l’enfant avec parfois des troubles 

neurologiques associés. 

• OBSERVER 
 Etat de conscience : répond-t-il aux questions posées ? 

 Respire-t-il sans difficultés ? 

 Y-a-t-il un pouls ? 

 Saigne-t-il ? 

 De quoi se plaint-il ? 

 

• Alerter le SAMU : 15 

 Donner l’adresse de la crèche 

 

Crèche de Benoistville  

1 Résidence des Noisetiers 

50340 BENOISTVILLE 

02.33.03.91.75 

 

 Préciser : entrée par la porte principale, sonnette 
 Préciser le type d’évènement (chute,…), l’âge de l’enfant, traitement 

éventuel reçu 

 Décrire l’état observé au médecin du SAMU 

 Laisser la ligne téléphonique disponible 

 

• Suivre les prescriptions du médecin urgentiste, 

• Rester auprès de l’enfant, le rassurer, 

• Ne pas donner à boire, 

• S’il est inconscient mais qu’il respire, le mettre en 

position latérale de sécurité, 

• Prévenir les parents. 

  



Protocole des mesures préventives d’hygiène 

Les locaux (pièces de vie et dortoirs) sont aérés plusieurs fois par jour, été comme 

hiver. 

En entrant dans la crèche, les parents sont invités à : 

- se laver les mains ou utiliser du gel hydro-alcoolique 

- laver les mains de leur enfant à l’eau et au savon  

- mettre des surchaussures 

- porter un masque en cas de maladie contagieuse (rhume, …) 

 

Enfant malade 

Les professionnels disposent d’un droit d’appréciation en ce qui concerne l’admission 

ou le renvoi de l’enfant présentant des symptômes tels que : 

- fièvre mal tolérée 

- altération de l’état général 

- difficultés respiratoires ou alimentaires (vomissements, diarrhées) 

 

Les maladies à évictions sont consultables dans le hall d’entrée et sur demande.  

Le médecin et le référent santé et accueil inclusif ont validé les protocoles médicaux 

en vigueur à la crèche.  

Concernant les poux, il sera demandé aux parents de l’enfant concerné de le traiter 

afin d’éviter une propagation. Les autres familles seront averties par affichage de la 

présence de poux dans la crèche et elles devront vérifier régulièrement la tête de leur 

enfant.  

Nettoyage des locaux 

L’entretien des locaux est réalisé par les agents de la crèche. 

En cas d’épidémie, un dispositif de désinfection renforcée est mis en place selon les 

préconisations des autorités de santé. 

 

 

 

  



Protocole des modalités de délivrance des 

soins 

La prise de médicaments à la crèche doit rester exceptionnelle. L’équipe est 
informée des modalités de prise des médicaments.  

Les protocoles médicaux ont été lus et expliqués à l’équipe et peuvent être mis à jour 
si nécessaire. 

Aucun traitement ne peut être donné ou appliqué sans ordonnance médicale 

(même pour une crème vendue sans ordonnance ou de l’homéopathie ex 

Camilia). 

 

1. Les actes de la vie courante 

Les actes de la vie courante correspondent à des soins apportés à l’enfant qui ne 
nécessitent pas d’avis médical ou d’ordonnance : lavage de nez, nettoyage de plaie, 
de morsure, soin d’une contusion, d’un saignement de nez, d’un coup de soleil, d’un 
érythème fessier, d’une piqûre d’insecte, d’une poussée dentaire … 
 
Afin de sécuriser ces soins, des protocoles validés par le médecin référent  et le 
référent santé sont écrits, évitant ainsi le recours à des ordonnances individuelles et 
variées (ex : la crème de base utilisée pour un érythème fessier sera toujours la même, 
sauf cas particulier justifié).Tous les professionnels de la crèche peuvent appliquer ces 
gestes dans la mesure où un protocole est établi. 
 

2. L’administration de médicaments 

L’administration d’un médicament peut être nécessaire en crèche en cas de maladie 
aigüe (otite ou angine par exemple) ou dans le cadre d’un PAI. 

“Art. L. 2111-3-1.-Dans le cadre des modes d’accueil du jeune enfant 

mentionnés au I de l’article L. 214-1-1 du code de l’action sociale et des familles, 

les professionnels prenant en charge les enfants peuvent administrer à ces 

derniers, notamment lorsqu’ils sont en situation de handicap ou atteints de 

maladies chroniques, et à la demande de leurs représentants légaux, des soins 

ou des traitements médicaux dès lors que cette administration peut être 

regardée comme un acte de la vie courante au sens des dispositions de l’article 

L. 313-26 du même code, que ces soins ou traitements ont fait l’objet d’une 

prescription médicale et que le médecin prescripteur n’a pas expressément 

demandé l’intervention d’un auxiliaire médical.” 

 

Le libellé de la prescription médicale doit préciser si l’intervention d’auxiliaires 
médicaux est nécessaire. En l’absence de cette précision, nous pouvons interpréter 



que l’ordonnance peut être exécutée par toute personne ayant la charge de l’enfant, 
et ayant reçu les formations et/ou informations nécessaires. 
 

3. La procédure à suivre à la crèche : 
 
 

 Avec une ordonnance ponctuelle 
 
La personne qui accueille la famille le matin : 
 

- vérifie l’ordonnance et la correspondance avec le médicament fourni par les 
parents, 

- note le médicament à donner à l’enfant dans sa transmission dans la case 
« médicament »,  

- réclame aux parents de remplir « l’attestation de reconstitution d’un 
médicament, et l’autorisation d’administrer le médicament»,  

- note le nom et prénom de l’enfant ainsi que la date d’ouverture sur le flacon.  
 

 

Elle fait une photocopie de l’ordonnance l’insère dans le classeur prévu à cet effet.   
  

Pour les médicaments appartenant à la crèche  (doliprane, désinfectant,…), il faut 
aussi contrôler la date d’ouverture et  la date de péremption. 
 

Les médicaments sont rangés dans l’armoire à pharmacie pour ceux de la crèche ou 
dans le réfrigérateur de la biberonnerie pour les médicaments se conservant au frais. 
Les traitements des enfants sont stockés en biberonnerie ou dans leur bannette de la 
salle de change si c’est une crème à appliquer. 
 

La personne qui administre les médicaments vérifie : 

• l’ordonnance : nom, prénom, poids de l’enfant, date et durée du traitement 
• nom, dosage, date de péremption du médicament, date d’ouverture du flacon 
• que le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire 

médical 
• le geste à réaliser lui a bien été expliqué préalablement 

Après administration, elle notera le nom de l’enfant et du médicament, la dose et 
l’heure de l’administration sur le registre sanitaire dans le classeur prévu à cet effet, 
en complétant de ses initiales. 
Elle notera aussi la prise sur la feuille de transmission de l’enfant. 
 

 Avec le protocole médical 
 

Le seul médicament prescrit sur protocole interne est le paracétamol (=doliprane) en 
cas de fièvre ou de douleur. 
Il peut être administré conformément au protocole établi. 
 
 
 
 

  



4. Les besoins spécifiques avec PAI 

Les besoins spécifiques concernent les maladies chroniques, les allergies nécessitant 
un traitement d’urgence, l’épilepsie ou le handicap, et nécessitent la mise en place 
d’un PAI : Protocole d’Accueil Individualisé.  

L’accueil de ces enfants implique parfois un apprentissage de gestes spécifiques par 
les professionnels. Pour les maladies chroniques comme les allergies, l’asthme ou 
l’épilepsie, le médecin de la crèche ou le référent santé peut former les professionnels 
à la conduite à tenir. Seuls les professionnels qui ont été formés peuvent ensuite 
intervenir en cas de besoin, pour appliquer les soins et gestes consignés dans le PAI. 

La directrice explique le PAI de chaque enfant à chaque nouveau PAI ou modification 
de celui-ci. Le document est rangé dans le classeur à la rubrique PAI. Il contient toutes 
les informations nécessaires en cas de besoin. 

Les médicaments des PAI sont dans des bacs individuels notés au nom de l’enfant à 
un endroit bien précis dans la structure. Ils sont régulièrement vérifiés par la directrice.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Protocole des conduites à tenir en cas de 

suspicion de maltraitance ou de situation 

d’enfance en danger  

 
 

La maltraitance chez l’enfant est plus fréquente qu’on ne le croit, elle existe dans toutes 

les classes sociales. Elle est définie par le non-respect des droits et des besoins 

fondamentaux des enfants.  

Protéger l’enfant est une obligation légale : le professionnel n'a pas à être certain 

de la maltraitance, ni à en apporter la preuve, pour alerter l’autorité compétente. 

 

Le repérage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le recueil des faits 

 

Des signes physiques

Brûlures

sur des zones 

habituellement 

protégées par les 

vêtements, 

(cigarettes, appareil 

ménager,…)

Ecchymoses

chez un enfant qui 

ne se déplace pas 

tout seul, sur des 

parties concaves du 

corps (oreilles, joues, 

cou, etc.) et sur des 

zones cutanées non 

habituellement 

exposées, comme les 

faces internes des 

bras et des cuisses.

Fractures

toute fracture est 

suspecte en dehors 

d’un traumatisme à 

très forte énergie 

(accident de la voie 

publique, chute de 

grande hauteur). Les 

fractures multiples 

d’âge différent

L’association de 

lésions de types 

différents : 
morsures, 

griffures, 

brûlures, 
ecchymoses, 

etc..

Des signes de négligences lourdes

La négligence peut porter sur l’alimentation, le 

rythme du sommeil, l’hygiène, les soins médicaux, 

l’éducation, la sécurité au domicile ou en dehors.

Chez le nourrisson : troubles des interactions 

précoces, troubles du comportement liés à un 

défaut de l’attachement.

A tout âge : discontinuité des interactions, 

humiliations répétées, insultes, exigences 

excessives, emprise, injonctions paradoxales.

Des signes de maltraitance 

psychologique

Des signes comportementaux de l’enfant

Un 

comportement 

d’opposition, une 

agressivité, ou au 

contraire une 

recherche de 

contact ou 

d'affection sans 

discernement, 

une gentillesse 

excessive avec les 

étrangers y 

compris avec les 

professionnels.

Un 

comportement 

d’enfant craintif, 

replié sur lui-

même, 

présentant un 

évitement du 

regard 

Toute 

modification du 

comportement 

habituel de 

l’enfant pour 

laquelle il n’existe 

pas d’explication 

claire.

Des troubles du 

sommeil, des 

cauchemars, des 

troubles du 

comportement 

alimentaire

Des signes comportementaux de l’entourage

- Indifférence notoire de l'adulte vis-à-vis de 

l’enfant (absence de regard, de geste, de parole).

- Parent ou adulte ayant une proximité corporelle 

exagérée ou inadaptée avec l’enfant,

- Minimisation, banalisation ou contestation des 

symptômes ou des dire de l’enfant



Le recueil des faits 

Les propos de l’enfant et de la famille sont retranscrits mot pour mot, entre guillemets, 

tels qu’ils ont été entendus ou observés, en évitant tout commentaire, interprétation ou 

appréciation personnelle.  

Quel que soit le degré d’urgence, il faut informer les parents de ses inquiétudes par 

rapport à l’enfant sauf si cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

 

Cadre juridique du signalement par un professionnel  

Les professionnels de la petite enfance sont tenus au secret professionnel.  

La loi du 5 mars 2007 leur permet cependant la communication et le partage 

d’informations à caractère secret dans l’intérêt de l’enfant. 
 

Le signalement ou l’information préoccupante 

En cas de danger grave ou imminent  Signalement au procureur de la république 

En dehors de situation d’urgence  Information préoccupante à la CRIP de la 

Manche : crip@manche.fr 02.33.77.78.44 

OU 

 119 

 Numéro vert d’enfance et partage 0800 05 

1234 
 

Une étude du rapport peut aboutir à : 

- Une demande d’évaluation par les travailleurs médico-sociaux, 

- Une transmission au parquet si les faits sont graves et qu’une mesure de 

protection urgente est nécessaire, 

- Un classement sans suite. 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



Protocole lors des sorties hors crèche 

Les parents signent une autorisation de sortie et de transport en commun dans le dossier 

d’inscription. 

 

1- Les sorties pédagogiques avec transport en commun 

 
Ces sorties se font via un transport collectif.  Les parents sont prévenus pour chacune 

de ces sorties, ils sont en droit de refuser. 

Pour chacune de ces sorties, un mail est envoyé aux familles avec les détails de la 

sortie comprenant le lieu, la date, les horaires et le moyen de transport. 

L’encadrement minimum lors des sorties prévu au texte de loi est de 1 adulte pour 5 

enfants. Nous demandons parfois à un ou plusieurs parents d’accompagner à la sortie 

mais ce parent ne pourra réellement encadrer que son enfant. 

En pratique : 

 Créer un listing des enfants 

 Vérifier les autorisations parentales signées 

 Créer un listing des accompagnateurs (avec bulletin N°3 du casier judiciaire) 

 Contrôler et compléter si besoin la trousse d’urgence 

 Mettre en sac à dos à emporter : 

o Gilets Jaunes 

o Etiquettes avec prénom et n° de téléphone de la structure 

o Fiches sanitaires des enfants 

o Téléphone portable, appareil photo 

o Trousse d’urgence 

o Mouchoirs 

o Couches 

o Lingettes 

o Gel hydro-alcoolique 

o Eau, verres, tasses, biberons 

o Les doudous et les tétines des enfants 

o Selon la sortie : chapeau, crème solaire 

o PAI si nécessaire 

Charte de la laïcité 

 
Rédigée par l’Observatoire de la laïcité 

Pour le Secrétariat d’Etat chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes 
 
Préambule :  



Considérant que la République laïque oblige autant qu’elle protège et garantit l’égalité 
entre toutes et tous, les signataires de cette charte s’engagent :  

- A respecter et à partager, dans chacune des actions menées, la mise en œuvre 
de la devise républicaine « Liberté, Egalité, Fraternité » en veillant à une juste 
application du principe de laïcité  

- A prévenir les phénomènes de pressions, de rejet de l’autre ou de 
discriminations notamment à raison de sa religion, de sa conviction, de son 
sexe, ou d’une quelconque appartenance réelle ou supposée.  

 
Article 1 : La laïcité contribue à l’égalité entre les femmes et les hommes et à la 
dignité des personnes  
La République laïque ne tolère aucune discrimination, notamment entre les femmes et 
les hommes, qu’elle découle d’un motif religieux ou autre. La laïcité contribue à 
promouvoir une culture commune du respect, du dialogue, de la tolérance mutuelle et 
de la considération d’autrui comme semblable doté de la même dignité et des mêmes 
droits.  
 
Article 2 : La laïcité est un socle de la citoyenneté  
La laïcité est notre bien commun. Elle doit être promue et défendue par les pouvoirs 
publics et par tous les acteurs de la vie associative. Elle doit rassembler et ne pas être 
une source de divisions. La République laïque se fixe pour objectif de regrouper les 
femmes et les hommes divers autour de valeurs partagées, telles que la liberté de 
conscience ou l’égalité de toutes et tous quels que soient, notamment, leurs 
appartenances religieuse, convictionnelle ou leur sexe.  
 
Article 3 : La laïcité garantit la liberté de conscience  
La laïcité garantit la liberté de conscience qui permet la liberté de croire, de ne pas 
croire, de ne plus croire ou de changer de religion. La liberté de croire inclut celle de 
pratiquer une religion, en privé ou en public, dès lors que les manifestations de cette 
pratique ne portent pas atteinte à l’ordre public établi par la loi. La République laïque 
permet à toutes et tous d’affirmer publiquement leurs convictions sans que cela ne 
puisse les mettre en danger.  
 
Article 4 : La laïcité contribue à la fraternité  
La laïcité fédère, renforce l’unité de la nation et contribue à la mise en œuvre de l’idéal 
républicain de fraternité.  
 
Article 5 : La laïcité garantit le libre arbitre  
La laïcité offre à chacun les conditions d’exercice de son libre arbitre et de la 
citoyenneté. La République laïque n’admet aucune injonction ni contrainte visant à 
imposer l’adhésion à une conviction, religion, ou à une pratique quelle qu’elle soit. 
Aucune religion ni aucun courant de pensée ne peut imposer ses prescriptions à la 
République.  
Article 6 : La laïcité contribue à l’égal accès aux services et équipements publics  
La laïcité garantit la neutralité de l’Etat, des collectivités locales et des services publics 
et leur parfaite impartialité vis-à-vis de tous les usagers, quelles que soient leurs 
croyances ou leurs convictions. La neutralité s’impose aux agents et salariés exerçant 
une mission de service public. De même, toute discrimination à raison notamment de 
la religion, de la conviction, du genre ou de l’orientation sexuelle doit être poursuivie. 
Nul usager ne peut être exclu de l’accès aux services et équipements publics en raison 



de ses convictions et de leur expression, dès lors qu’il ne perturbe pas le bon 
fonctionnement du service et respecte l’ordre public établi par la loi.  
 
Article 7 : Les associations subventionnées sont respectueuses de la liberté et 
de l’égalité  
L’organisation des activités des associations subventionnées est respectueuse du 
principe de laïcité en tant qu’il garantit la liberté de conscience, l’égalité et l’accueil de 
toutes et tous quelles que soient leurs convictions ou religion.  
Ces règles peuvent être précisées dans le règlement intérieur des associations 

n’exerçant pas une mission de service public. Pour les salariés et bénévoles de ces 

associations, les restrictions au port de signes ou tenues manifestant une 

appartenance religieuse sont possibles si elles sont justifiées par la nature de la tâche 

à accomplir et proportionnées au but recherché. 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
ATTESTATION 

 
 
 
 

 

Madame …………………………………………… 

Monsieur……………………………………………  

parents ou représentants légaux de 
l’enfant……………………………………………………… 

 

 

Attestent avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de la crèche de 
Benoistville et s’engagent à le respecter sans réserve. 

 

 

  

Fait à :   le : 

  

 

Signature(s), 
Précédé(es) de la mention « lu et approuvé » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 


